
"DEFICIT démocratique et
mal développement en Fran-
cophonie", est une profonderéflexion que vient de mettresur le marché du livre, l'an-cien président du Conseiléconomique et social (CES)du Gabon, Edmond Okem-vele Nkogho. Publié aux Édi-tions L'Harmattan, Paris2019, 228 pages, il est mis envente dans toutes les librai-ries de France à partir de cematin.L'ancien président sénéga-lais souligne tout son inté-rêt : «Cet ouvrage arrive à
point nommé, en pleine crise
des "gilets jaunes". Cette
œuvre mérite une grande at-
tention à bien des égards : le
premier tient sans doute à
l'audace de l'auteur, qui a su
pénétrer un sujet aussi com-
plexe que ce système des insti-
tutions et la pratique
politique de concentration
des pouvoirs et des contre-
pouvoirs dans l'espace fran-
cophone ; le deuxième
provient de son originalité. En
effet, c'est la première fois
qu'un observateur du Sud
livre une critique du modèle
constitutionnel et les pra-
tiques de la 5e République ; le
troisième est qu'il met en
exergue la tendance de par le
monde vers des pouvoirs non
constitutionnels, sur la vie des
citoyens. »

En démêlant les fils del'écheveau des institutionsfrançaises de la 5e Répu-blique et celles des pays del'espace francophone, Ed-mond Okemvele Nkogholivre une réflexion qui dé-bouche sur un questionne-ment pertinent : « Pourquoi
les pays francophones
d'Afrique entraînés par la
France, avec le système de la
5e République, avec son pré-
sident qui concentre constitu-
tionnellement et abusivement
tous les pouvoirs et contre-
pouvoirs, ont du mal à répon-
dre aux attentes de leurs
citoyens ? Aujourd'hui, face à
la mondialisation, ces pays
avancent à reculons et cumu-
lent des retards et des déficits
de plus en plus importants sur
le plan démocratique et du
développement. » Et de s'in-terroger : « N'est-il pas temps
de mettre ce système à
l'heure ? » Edmond Okemvele Nkoghodresse, au départ, un état deslieux du déficit démocra-tique et du mal-développe-ment en francophonie etleurs tenants que sont l'es-clavage, l'exploration et lacolonisation, la décolonisa-tion (la vision du Général DeGaulle) et la françafrique.Avant d'affirmer que le défi-cit démocratique, la mal gou-vernance et le maldéveloppement « ne sont pas
une fatalité pour les Africains
en général et les Franco-
phones en particulier ». Ilnote que « le mal et le remède

se trouvent dans les deux
mots "Pouvoir" et "Par-
tage". » Il en veut pourpreuve que tous les peuplesdes Nations les plus puis-santes de la planète au-jourd'hui ont d'abord subil'humiliation, l'émigration,l'esclavage, la colonisation.En un mot, ils sont tous pas-sés par le creux de la vagueet ont vécu des cauchemars.
GOUVERNANCE AFRI-
CAINE• Dans son ouvrage,deux étapes essentiellesstructurent la réflexion d'Ed-mond Okemvele Nkogho : lapremière tient lieu de bilansans équivoque de la gouver-nance africaine. « Cet état des
lieux révèle une faillite de la
gouvernance politique, une
incapacité des dirigeants afri-
cains à promouvoir le déve-
loppement socio-économique
et la démocratie. Les Africains
en particulier, et les peuples

du monde en général, veulent
et doivent prendre en main
leur destin.» Pour cela, l'au-teur propose qu'« ils dispo-
sent d'une partie de leur
souveraineté confisquée tota-
lement aujourd'hui par cer-
tains modèles
constitutionnels autoritaires
ou dictatoriaux. Une partie
des pouvoirs (de réflexion et
d'action) doit revenir aux ci-
toyens et à leurs institutions
les plus proches (région, pro-
vince, département, ville,
commune, etc.). » Cette ten-dance est amorcée dans cer-tains pays : « Petit à petit, on
assiste, sur l'ensemble de la
planète, à la restitution à
chaque citoyen, de sa part de
souveraineté. (…) Selon le ca-
binet londonien The Econo-
mist Group, ce sont les pays
nordiques d'Europe, avec leur
monarchie constitutionnelle
parlementaire symbolique,

qui occupent les premières
places du classement qui me-
sure la démocratie, la bonne
gouvernance et le bien-vivre
des citoyens dans un pays
donné. »La deuxième étape de la ré-flexion porte sur « les condi-
tions pour l'avènement d'une
Afrique démocratique et dé-
veloppée ». Tout d'abord, « le
développement de l'Afrique

passe par un retour aux
sources africaines. Le passage
de l'Afrique à la modernité
passe par une renaissance
culturelle qui consiste pour
les Africains à s'inspirer des
sagesses positives de la tradi-
tion africaine. » Car; du faitde la colonisation, « les Afri-
cains sont devenus des
hommes mal assimilés, sans
identité propre, ni racine. »
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"La Francophonie en procès
/ Quelques pièces gabonaises
du dossier", paru aux Édi-tions Descartes &Cie se pré-sente comme uneformidable contribution desuniversitaires gabonais (Bo-naventure Mve Ondo, Pa-trick Mouguiama-Daouda,Auguste MoussirouMouyama, Pierre NdembyManfoumby, Steeve RobertRenombo, Jean-Aimé Pam-bou, Léa Zame Avezo'o, sousla coordination de FlavienEnongoue et Patrick Mou-guiama-Daouda) dans la dé-fense de cette matrice de lacivilisation de l'universelqu'est la langue française, etpar delà la francophonie.
« Oui, puisqu'il s'agit d'un

procès, nous sommes partie
prenante dans la défense de
l'accusée» qui n'est autreque la francophonie. PatrickMouguiama-Daouda, qui aprésenté l’œuvre, est revenusur les griefs faits à la fran-cophonie, perçue par bonnombre d'intellectuels afri-cains et même nord-améri-cains, comme un outil deperpétuation de la colonisa-tion. « La langue du colon »,condamne-t-on le français. Dans sa préface, le Pr Bona-

venture Mve Ondo encensele mérite de ce livre, en cequ' « il aide à repenser la
Francophonie loin de toute
idée préconçue. » Précisantque ses auteurs « invitent à
sortir du piège qui consiste à
penser la Francophonie, soit
sous le mode de l'apparte-
nance exclusive à un groupe
de pays et/ou de locuteurs
dits francophones et/ou à un
système de valeurs y compris
d'une langue ; soit sous celui
de la colonialité. » Mais,puisque les condamnationssont tenaces, « dans ce pro-
cès, nous sommes partie pre-
nante dans la défense de la
francophonie », redit PatrickMouguiama-Daouda, quiajoute qu'il y a « des pièces à
conviction de l'accusation
qui a commencé en 1967
avec la maison d'éditions
"Présence Africaine".» Celle-

ci s'étant demandé si lafrancophonie était « un
mythe ou une réalité ? ». Apartir de là, deux « écoles »vont voir le jour : celle mili-tant pour la rupture, esti-mant que la francophonienourrit en souterrain desintentions colonialistes; etl'autre qui exalte les aspira-tions de dynamisation tousazimuts de ce concept. Appartenant à la deuxièmecatégorie, les auteurs rejet-tent, d'entrée, que la franco-phonie n'est pas une idée dela France, mais que celle-ci agermé à partir des ré-flexions des Africains, enl'occurrence, les présidentsLéopold Sédar Senghor (Sé-négal) et Hamani Diori(Niger). D'où la création del'Agence de coopération cul-turelle et technique (ACCT),ancêtre de l'Organisation in-

ternationale de la Franco-phonie.Les arguments pour récuserla francophonie n'ont pasmanqué, en témoigne lerefus public de l'écrivainfranco-congolais, Alain Ma-banckou, à l'invitation duprésident français Emma-nuel Macron sur le groupede travail sur la francopho-nie. Très souvent, l'onévoque « la mort de nos
langues », qui serait favori-sée par la dynamique de lafrancophonie. Et les auteursde "La Francophonie en pro-
cès/Quelques pièces gabo-
naises du dossier" de poserla question qui vaille : « Si
après la colonisation, on doit
se parler, on le ferait com-
ment et dans quelle
langue ? » En cela, la franco-phonie revêt les vertus d'
« une greffe miraculeuse »,

comme le définit le philo-sophe-diplomate FlavienEnongoue, surtout sur « le
plan linguistique et culturel
plutôt que politique. »Le Malien Amadou Ham-paté Ba a relevé que l'usagedu français dans son pays aréglé de façon inattendue leproblème du choix de lalangue nationale entre lepeul et le bambara. L'unn'aurait jamais accepté quel'on choisisse l'autre commelangue de communication. 
DICHOTOMIE• Cette adver-sité qui était forte a connuson épilogue avec le fran-çais, qui y est devenue lalangue de communicationde tout le pays. Cet aspectfait partie des éléments quiprennent le contre-pied descontempteurs de la franco-phonie, dira Patrick Mou-guiama-Daouda, qui ne

néglige pas la dichotomieentre la langue et la culture,
« dès lors que l'on peut bien
maîtriser sa culture, sans
parler sa langue », et inver-sement. Et Flavien Enon-goue de professer que « le
principe de la francophonie,
c'est le multilinguisme qui
est l'élément qui permettrait
la survivance des langues na-
tionales. » Au Gabon, le fran-çais n'est pas perçu comme
« la langue de l'école », dèslors que c'est dans la familleque l'enfant commence àéchanger en français, sansattendre d'aller à l'école.
« La Francophonie en pro-
cès/Quelques pièces gabo-
naises du dossier » s'inscritdonc dans la volonté de dé-construction de tous lespréjugés qui tiennent lafrancophonie responsabledes maux qui minent lespays ayant le français enpartage. Ce que récuse Flavien Enon-goue qui cite un proverbeafricain selon lequel
« lorsqu'on a mal au ventre,
on ne doit pas se plaindre de
la tête. » Traduction : l'ori-gine des problèmes de l'es-pace francophone estailleurs, et que la franco-phonie ne saurait être lebouc-émissaire idéal.
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Les présentateurs avec, au centre, le modérateur,
Chantal Mindze.
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Le public suivant la présentation du livre.
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Couverture du livre d'Edmond Okemvele.
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